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Pièce(s) Jointe(s) :

Une annexe.

Texte modifié :

Instruction n° 976/DEF/RH-AT/PMF/DS du 12 octobre 2010 (BOC N° 49 du 19 novembre
2010, texte 11. ; BOEM 763.2.21.3).

Référence de publication : BOC N°54 du 23 décembre 2010, texte 12.

L'instruction n° 976/DEF/RH-AT/PMF/DS du 12 octobre 2010 est modifiée comme suit :

Remplacer l'annexe par l'annexe jointe.

Pour le ministre d'État, ministre de la défense et des anciens combattants et par délégation :

Le général,
sous directeur des études et de la politique,

Bruno HOUSSAY.



ANNEXE.
SCHÉMA DIRECTEUR DES FORMATIONS DES MILITAIRES DU RANG DU DOMAINE DE SPÉCIALITÉ SANTÉ, FILIÈRE SERVICES

D'HOSPITALISATION ET UNITÉS DE SOINS.
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